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Statuts du BMW 2002 turbo Club e.V.*
*Association � but non lucratif 

Si�ge social

Le Club porte le nom "BMW 2002 turbo Club e.V.", figurant ci-dessous  

comme Club, et son si�ge se trouve � 78713 Schramberg.

Il est enregistr� au registre des associations. Les activit�s du club se 

d�roulent en Europe (s’il y a de l’int�r�t, dans le reste du monde). Le Club 

a obtenu l�autorisation unique de Bayerische Motorenwerke AG de Munich

de porter le nom de "BMW 2002 turbo Club e.V.", ainsi que d�utiliser le 

sigle de la marque d�pos�e BMW dans le cadre des �v�nements du Club.

�2

Domaines d’activit�s

L’activit� du Club est � but non lucratif et ne poursuit pas de but

commercial. Toutes personnes int�ress�es au club doivent avoir la 

possibilit� d’obtenir des conseils (sur une base apolitique et œcum�nique)

dans tous les domaines techniques, juridiques, touristiques de la voiture. 

Ils doivent pouvoir poser des questions sur tout types de v�hicules 

automobiles, d’�changer des exp�riences et passer du temps de loisir lors 

de manifestations de toutes sortes.

Avant tout nous voulons encourager une coop�ration entre toutes les 

communaut�s de BMW au niveau national et international avec la soci�t� 

Bayerische Motorenwerke AG � Munich, des distributeurs agr��s, des 

accessoiristes automobiles et avec les autorit�s responsables pour la 

circulation et la motorisation.
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§3

Moyens financiers du club

Le budget requis pour aboutir aux objectifs de notre association sera

financ� gr�ce aux revenues g�n�rer lors de nos manifestations, des f�tes 

du Club ainsi par les cotisations des membres, des dons et autres 

donations.

§4

Affiliation

Toute personne peut devenir membre de notre Club qui poss�de une BMW 

2002 turbo, ainsi que toute personne aimant la marque BMW. Les 

nouveaux adh�rents devront suivre les r�gles et obligations qui sont 

d�taill�s dans le �7. Les membres du Club doivent avoir �tre majeur. 

Toute personne int�ress�e adressera au pr�sident du club une demande 

�crite et sign�. Ainsi le nouveau membre acceptera les r�glements du 

club. Le conseil d’administration se prononcera sur la demande � la 

majorit� simple.

§5

Révocation d´un adhérent

Démission volontaire

La d�mission volontaire doit �tre communiqu�e au pr�sident par �crit trois 

mois avant la fin de l’ann�e.

Exclusion ou radiation

L’exclusion d’un membre ne se fait que par un vote � la majorit� des deux 

tiers des membres pr�sents lors de l’assembl�e g�n�rale. Ce vote ne 
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pourrait avoir lieu que pour des motifs qui endommagent la r�putation du 

club ou bien des actions contre les int�r�ts de celui ci dont un adh�rent du 

club se rendrait coupable. L’exclusion valid�e doit �tre communiqu�e au 

membre concern� par �crit. Il a un recours contre cette exclusion en 

�crivant au pr�sident du club sous huit jours � r�ception du courrier de 

radiation. Le conseil d’administration d�tient le droit de radier un 

adh�rent, si celui-ci est en arri�r� de cotisation de 3 mois et apr�s  

seulement une seule lettre de rappel; l�adh�rent concern� doit en �tre 

inform� imm�diatement.

§6

Cotisations des Membres

L’Assembl�e G�n�rale fixe le montant de la cotisation et de l�adh�sion

ainsi que le mode de recouvrement. Les cotisations re�ues et les droits 

d’adh�sion sont administr�s par le Tr�sorier. Le tr�sorier aura la charge de 

g�rer le compte bancaire qui produit des int�r�ts financiers pour l’argent

non requis pour l’op�ration du Club.

§7

Droits et obligations des membres

Tous les membres du club disposent d�un droit de vote actif et passif, ils 

ont le droit d’utiliser gratuitement les services du Club et de participer aux 

manifestations du Club. Le droit de vote des membres est �gal. Chaque 

personne n’a qu’un seul vote. Les obligations des membres comprennent 

de servir en g�n�ral aux int�r�ts du club, de respecter les r�solutions du 

Club d’une fa�on disciplin�e et d��tre � jour de leurs cotisations fix�es par 

l’assembl�e g�n�rale.
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§8

Organes du Club

Les organes du Club sont: - l’assembl�e g�n�rale

- l’assembl�e g�n�rale extraordinaire

- le directoire total

- L’assembl�e g�n�rale doit �tre convoqu�e au moins une fois par an, la 

convocation se fait par �crit. La lettre d’invitation est consid�r�e comme

re�u, si elle a �t� adress�e � la derni�re adresse connue. L’agenda est 

�tabli par le conseil d’administration, motions � l’assembl�e g�n�rale 

doivent �tre soumises au pr�sident au moins deux semaines auparavant.

- L’assembl�e g�n�rale extraordinaire peut �tre convoqu�e pour des 

raisons importantes par le conseil d’administration ou par ordre d’au 

moins un tiers des membres. Pour la prise d’une r�solution lors de 

l’assembl�e g�n�rale extraordinaire les crit�res comme pour l’assembl�e 

g�n�rale pr�valent.

- Le conseil d’administration se compose du:

1. Pr�sident

2. Pr�sident adjoint

3. Secr�taire

4. Tr�sorier

5. Responsable au sport et au tourisme

- les devoirs de l’Assembl�e G�n�rale incluent:

1. R�ception du rapport et des comptes de l’exercice �coul� et l’examen 

du budget de l’ann�e financi�re pass�e lors de l’assembl�e g�n�rale du 

conseil d’administration et le quitus du conseil d’administration du Club.
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2. R�solutions sur les motions soumises par le conseil d’administration ou 

les membres.

L’Assembl�e G�n�rale peut d�lib�rer l�galement m�me lors de l'absence 

d’un tiers des membres du Club. Les r�solutions de l’assembl�e g�n�rale 

se font � la majorit� simple. Si le quorum n'est pas donn�, les r�solutions 

peuvent �tre prises par les membres �galement en �crit par poste; pour 

ceci les m�mes r�gles de majorit� pr�valent. Dans tous les cas c’est le 

pr�sident qui assume la pr�sidence lors de l’assembl�e g�n�rale ; en cas 

de son absence la pr�sidence de l’assembl�e peut �tre assum�e par un 

autre membre du conseil d’administrations. Le secr�taire doit �tablir un 

compte rendu sur toutes les r�solutions prises, sign� par la personne qui 

l’a r�dig�. Il doit inclure les constations suivantes: Lieu et date de 

l’assembl�e, le nombre des membres pr�sents, les points de l’agenda, les 

r�sultats des diff�rentes votes et la mani�re du vote, en cas de 

modifications des statuts l’�nonc� exacte doit �tre not�.

3. �lection du conseil d’administration

L��lection d’un membre du conseil d’administrations a principalement lieu 

� bulletin secret  et sous la direction d’un responsable du scrutin. Tous les 

membres du conseil d’administration peuvent �tre r��lus au vue de leurs 

bons r�sultats. L��lection requi�re le vote de deux tiers des membres 

pr�sents, si celle-ci n’est pas atteinte lors du premier vote, un deuxi�me 

vote se fera � la majorit� simple.

Les membres du conseil d’administration sont �lus pour une dur�e de 

deux ans et resteront en office jusqu'� l’�lection du nouveau conseil 

d’administration.  Ce d�roulerons lors des ann�es impaires les �lections du 

pr�sident, du secr�taire ainsi que le responsable au sport et au tourisme. 

Et lors des ann�es paires auront lieu les �lections du vice-pr�sident et du 

tr�sorier. Au cas o� il n�y ai qu�un seul candidat propos� pour une 

fonction, le scrutin se feras � bulletin ouvert avec la d�termination des 

voix contre et des abstentions. Sur demande �crite d’au moins deux tiers 
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des membres du Club le conseil d’administration ou l�un des membres du 

conseil d’administration peut �tre destitu� � tout moment.

4. L’�lection de deux commissaires aux comptes pour la dur�e de deux 

ans

5. Modifications des statuts

Des r�solutions modifiant les statuts exigent une majorit� des trois quarts 

des membres pr�sents. Les motions en vue des modifications des statuts 

doivent �tre communiqu�es par �crit et par le pr�sident au moins deux 

semaines avant l’assembl�e g�n�rale � tous les membres.

6. D�termination du montant de la cotisation du Club 

7. Pr�sentation ou reconnaissance de l’affiliation honoraire

- Les devoirs du conseil d’administrations comprennent:

1. R�alisation des r�solutions prises par l’assembl�e g�n�rale

2. D�cisions de toutes les affaires concernant le Club, et pour la r�gulation 

desquelles l’assembl�e g�n�rale ne doit  pas �tre convoqu�e.

3. Organisation et d�veloppement de la vie sociale du Club

§9

Représentation au Public 

Dans le sens du code civil allemand, le BGB, le Pr�sident repr�sente le 

conseil d’administration. Il est le seul repr�sentant du Club dans toutes les 

affaires juridiques et civiles.

Lors de l’emp�chement du pr�sident, les membres du conseil 

d’administration nomme un repr�sentant pour le pr�sident parmi eux 
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jusqu�a ce qu�un  nouveau scrutin soit organis� selon les r�gles des 

statuts du club.

§10

Dissolution 

La dissolution du Club ne peut �tre prononc�e que par l’assembl�e 

g�n�rale ou par une assembl�e g�n�rale extraordinaire � la majorit� de 

trois quarts des membres pr�sents.

Dans le cas de la dissolution l’assembl�e qui a pris une telle r�solution doit 

d�terminer un ou plusieurs liquidateurs, qui doivent organiser cette 

dissolution. Si le club poss�de un actif restant possible celui ci doit �tre 

utilis� dans un but non lucratif selon la loi.

R�daction des statuts 

Les statuts pr�sents ont �t� r�dig�s lors de l’Assembl�e G�n�rale du 21 

juin 1997 � K�nigsfeld.


